
  
 

Maquette Master 2 Droit des assurances, parcours dommage corporel 

 
 

Semestre 3 

UE 1 Distribution et contrôle de l’assurance (66h – 10 ECTS) 

- Distribution de l’assurance (18h) 

- Assurances collectives (12h) 

- Marchés publics de l’assurance (9h) 

- Contrôle des entreprises et intermédiaires d’assurance (12h) 

- Prévention et règlement des conflits (15h) 

 
UE 2 Autour du risque  (66h – 10 ECTS) 

- Economie de l’assurance (15h) 

- Réassurance (15h) 

- Risques émergents (12h) 

- Digital et protection des données (15h) 

- Initiation à la gestion des risques (9h) 
 
 
UE 3     Principaux régimes spéciaux et dommage corporel (hors RC) (56h - 10 ECTS) 
 

- Risque médical (15h) 

- Loi Badinter (15h) 

-  Dommage corporel et fonds d’indemnisation et de garantie (6h) 

- Prestations sociales (10h) 

- Mise en œuvre de l’indemnisation (10h) 

 
 
 



Total semestre 3 : 188h – 30 ECTS 

Semestre 4 

UE 4 Règlement des sinistres (45h – 6 ECTS) 

- Expertise d’assurance (6h) 

- Fraude à l’assurance – droit pénal de l’assurance (6h) 

- Présentation générale des fonds d’indemnisation et de garantie (9h) 

- Assurance et protection du consommateur (9h) 

- Protection juridique (6h) 

- Assurances et garanties obligatoires (9h) 

 
UE 5 Approche internationale et transversale (33h – 5 ECTS) 

- Droit international privé de l’assurance (9h) 

- Droit européen de l’assurance (9h) 

- Droit des assurances approfondi (15h) 
 

UE 6  55 h : Réparation du dommage corporel (55h – 8 ECTS) 

- Détermination  et évalutions des préjudices nés du dommage corporel (Expertise 

médicale, principes de la réparation et nomenclature, évaluation monétaire) : (40h) 

- Recours : Assureurs, fonds, tiers payeurs (15h) 

 
UE 7 Anglais de l’assurance (15h –2 ECTS) 

- Anglais de l’assurance (15h) 

 
UE 8 Recherche - travaux personnels – travail en entreprise (9 ECTS) 

- Mémoire : rédaction et soutenance (5 ECTS) 

- Evaluation en entreprise (2 ECTS) 

- Rapport de stage ou d’alternance (2 ECTS) 
 
 

Total semestre 4 :  157h 

Total général : 345h – 60 ECTS 
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